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AVIS PUBLIC

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 2024-02

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné,

QUE le conseil municipal a adopté, le 2 juillet 2024, le Règlement numéro 2024-02

modifiant la grille des usages du règlement de zonage numéro 02-90

QUE la MRC de Montmagny a émis le certifïcat de conformité à l'égard du règlement

numéro 2024-02|e 9 juillet 2024.

QUE les intéressés peuvent prendre connaissance dudit règlement au bureau de la

municipalité de Saint-Paul-de-Montminy.

QUE le Règlement numéro 2024-02 entre en vigueur conformément à la loi

Donné à Saint-Paul-de-Montminy, ce vingt-quatrième jour de juillet 2024

Claudette Aubé
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe

309,4e Avenue

Saint-Paul-de-Montminy (Québec) G0R 3Y0

Té1.: (418) 469-3120

Téléc.: (418) 469-3358

municipalitest-paul@ g lobetrotter. net

www.stpauldemontminy.com


